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Conseil des droits de l’homme 
Quarante-deuxième session 

9-27 septembre 2019 

Point 1 de l’ordre du jour 

Questions d’organisation et de procédure 

  Déclaration du Président 

  PRST 42/... Rapports du Comité consultatif 

À la … séance, le … septembre 2019, le Président du Conseil des droits de l’homme 

a fait la déclaration ci-après : 

« Rappelant ses résolutions 5/1, du 18 juin 2007, et 16/21, du 25 mars 2011, en 

particulier les sections III de leurs annexes, qui portent notamment sur les fonctions du 

Comité consultatif, le Conseil des droits de l’homme prend note des rapports du Comité 

consultatif sur ses vingt-deuxième et vingt-troisième sessions. » 1. 

    

  

 1 A/HRC/AC/22/2 et A/HRC/AC/23/2. 
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